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• Réseau d’associations de solidarité et d’organismes accueillant et 
accompagnant les personnes en situation de précarité. 

• Représente près de 870 associations/organismes gérant près de 2800 
structures: 
800 CHRS- 900 ateliers et chantiers d’insertion- 75 000 places 
d’hébergement et de logement temporaire – 12 000 places en centres 
d’accueil de demandeurs d’asile (CADA), des milliers de bénévoles, etc.

• Composée d’un siège national et de 22 associations régionales. 

• Un double rôle : 
-intervention en direction de ses adhérents pour les accompagner dans la 

réflexion sur leurs pratiques professionnelles; 
-interpeller les pouvoirs publics, sur la base d’une expertise co-construite 

avec le réseau.

La Fédération nationale des 

associations d’accueil et de 
réinsertion sociale



• Réseau national représentatif du secteur de l’addictologie. 

• Représente -plus de 200 personnes morales de dimension nationale, 
régionale, locale qui gèrent près de 750 établissements et services : 
CSAPA, CAARUD, ELSA, SSRA, consultations hospitalière en addictologie, 
réseaux de santé addictions; 

-400 adhérents à titre individuel issus des secteurs sanitaire, médico-social 
et de la ville.

• Organisée en 14 unions régionales et inter-régionales.

• Missions : regrouper les acteurs de l’addictologie pour les aider à réfléchir au 
sens de leurs pratiques professionnelles, soutenir leur organisation en réseau , 
les représenter auprès des pouvoirs publics. 

• Méthodologie participative => expertise collective.

La Fédération Addiction



Pourquoi ce travail partenarial ?

• Un double constat:

-Les professionnels des secteurs de l’Accueil Hébergement Insertion et de
l’addictologie accueillent et accompagnent un public présentant des
caractéristiques communes: addictions, troubles psy, précarité
économique, exclusion sociale, etc.

-Ils partagent des valeurs, sont confrontés à des problématiques qui se
rejoignent sur le terrain, mais ne travaillent pas forcément ensemble
car

le partenariat interroge souvent les pratiques de chacun, les représentations, etc.

• Une proposition: encourager les pratiques intersectorielles,
élaborer une culture de travail commune, valoriser des
expériences de partenariat mises en place.
→ convention de partenariat FNARS/ Fédération Addiction (2013)



Un résultat du partenariat: 
Le guide

• Une méthodologie participative:

-Choix de 5 régions pilotes : Bourgogne, Nord-Pas-de-Calais, Pays de la Loire,
Midi-Pyrénées, Ile-de-France.

-Constitution d’un comité de pilotage composé des référents régionaux FNARS
et Fédération Addiction et animé par un binôme de chargées de projet.

-Elaboration d’un questionnaire diffusé dans ces régions pour recenser les
pratiques et les enjeux des partenariats existants entre les deux réseaux.

-Mobilisation dans chaque région de professionnels issus des deux réseaux dans le
cadre de groupes de travail ou de journées régionales thématiques.

→La matière recueillie a permis d’alimenter le guide.



1ère partie: Points de repères

•Panorama des deux secteurs : historique, description, points communs et de distinction,
•Concepts partagé (accompagnement global, parcours en santé), définition spécifiques et
communes aux deux secteurs,
•Rappel de la règlementation produit licite/illicite, mesures de soins obligés,
•Pistes de recommandations communes pour favoriser le partenariat.

2ème partie : Travailler ensemble, illustrations.

•L’aller vers,
•Le travail partenarial et l’articulation entre professionnels,
•La RDR dans le dispositif d’hébergement,
•Addictions, accompagnement et IAE,
•Deux programmes pour une approche intégrée.

Plan du guide



« Apports » du guide

• Présentation brève de chaque secteur et des missions de ses 
dispositifs 

• Points de distinction:

-l’origine des financements
-la capacité d’accueil de chaque secteur
-la temporalité des accompagnements
-les plateaux techniques et les professionnels intervenant dans chacun des deux 

secteurs.

• Points de convergence:

-La loi du 2 janvier 2002
-Le principe d’accompagnement global
-les notions d’aller vers, d’accès aux droits des usagers, d’accueil



• Mise en exergue de pistes de recommandations communes: 

-valeurs et principes d’action partagés par les professionnels des deux 
réseaux concernant l’accompagnement de leurs publics.

-Se déclinent en trois niveaux : autour de la personne, entre professionnels, 
entre structures.

→ Issues des expériences de partenariat valorisées dans le guide. 
Permettent de dessiner une « ligne de force » du travailler ensemble 
en proposant des leviers pour faciliter les partenariats. 

« Apports » du guide



Conclusion

•Le guide est disponible en téléchargement gratuit sur les sites de la FNARS et 
de la Fédération Addiction  : www.fnars.org / www.federationaddiction.fr

•Il peut également être commandé auprès de la Fédération Addiction en version 
papier (5 euros + frais de port).

•A été diffusé aux adhérents de la Fédération Addiction et de la FNARS, aux 
partenaires associatifs et institutionnels, notamment aux ARS.

•Le partenariat a permis d’impulser une dynamique sur les territoires : 
organisation de journées régionales, formations régionales« Addictions & 
précarité »…mais aussi au niveau national : plaidoyer politique dans le cadre de la 
Loi de Santé.

•Perspectives:  organisation d’une journée nationale commune en 2017,  appui 
au développement d’actions partenariales, renforcement stratégie de plaidoyer 
politique.

http://www.fnars.org/
http://www.federationaddiction.fr/

